
La solution  
pour partager  

vos trajets quotidiens

NOUVEAU
DANS VOTRE COMMUNE !

Indiquez votre destination  
ET COVOITUREZ !

+ d’infos en mairie ou sur   
covoiturage-leman.org
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Bons-en-Chablais ↔︎ Douvaine ↔︎ Loisin 
Machilly ↔︎ Massongy ↔︎ Veigy-Foncenex



Léman Stop, c’est un service de covoiturage 
spontané, c’est-à-dire sans inscription, sans 

réservation et sans contrainte, matérialisé par des 
arrêts dans 6 communes. 

Léman Stop facilite les déplacements et l’entraide entre 
personnes qui habitent une même commune ou un même secteur.

 

Comment ça marche ? 
◗  En tant que conducteur, vous proposez des places libres aux personnes qui 

attendent aux arrêts situés sur votre trajet et qui vont dans la même direction 
que vous.

◗  En tant que passager, vous bénéficiez des places disponibles dans les voitures 
qui circulent sur le même trajet que vous. 

Au lancement du service, 19 arrêts sont installés dans les communes de Bons-en-
Chablais, Douvaine, Loisin, Machilly, Massongy et Veigy-Foncenex.

JE SUIS 
CONDUCTEUR 

J’ai des places libres  
dans ma voiture

1  
  Je repère à l’arrêt Léman Stop  

un passager qui va  
dans la même direction que moi  

2  
Je m’arrête sur l’emplacement  

signalé pour lui proposer 
une place 

JE SUIS 
PASSAGER 

J’ai besoin de me déplacer
1  

  Je me rends à l’arrêt Léman Stop 

2  
Je tourne les plaques  

et j’indique ma destination  
aux automobilistes
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Léman Stop est un service financé  
par le Pôle métropolitain du Genevois français,  

en partenariat avec les intercommunalités et les communes. 

Une solution développée par halt ô stop. 

Plus d’infos en mairie 
ou sur  covoiturage-leman.org
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Ce service bénéficie de financements de l’État au titre du « Fonds vert - France nation verte ».


